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Aux services cantonaux du cadastre 
 

Référence: 2101-05 
Dossier traité par: Markus Sinniger 
Wabern, 20 janvier 2009 

D+M Express no 2009 / 02 
Conditions générales pour l'exécution de travaux de mensuration cadastrale 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Nous avons révisé le document «Conditions générales pour l'exécution de travaux de men-
suration cadastrale». On peut le trouver sous www.cadastre.ch  Publications  Pour les 
cantons  Formulaires, modèles 
 
Dans ces conditions générales sont regroupées les conditions contractuelles les plus impor-
tantes et applicables de manière générale pour l'attribution de travaux de mensuration. Nous 
vous les mettons à disposition sous forme de modèle et nous espérons qu'elles vous seront 
utiles. La responsabilité pour une formulation juridiquement correcte et complète des 
contrats incombe, comme par le passé, aux parties contractantes. 
 
Nous vous adressons, Mesdames, Messieurs, nos cordiales salutations. 
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